
INSCRIS-TOI AVANT LE 7 JANVIER
ET VOTE LE 20 JANVIER



 Pourquoi être  
 conseiller municipal des jeunes ?
Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
donne l’opportunité aux collégiens de :

 Faire l’apprentissage de la démocratie  
en élisant leurs propres représentants

 Participer à des projets d’intérêt général 
pour les meudonnais

 Se former à la prise de parole, au débat

  Représenter les jeunes aux manifestations 
et commémorations patriotiques

E

 Comment fonctionne le CMJ ? 
 Tu te réuniras régulièrement en fonction des 

disponibilités des uns et des autres. Lors d’un 
week-end d’intégration tu établiras avec l’animateur 
les modalités de fonctionnement et un planning 
prévisionnel de tes rencontres, visites... 

 Les élections 
Je peux voter le 20 janvier 
si je suis scolarisé en 6e ou 5e 

 Dans mon établissement scolaire

 À l’espace Val Fleury si je ne suis pas 
scolarisé à Meudon

 20 JEUNES MEUDONNAIS, DE 6  ET 5   

 ÉLUS POUR DEUX ANS 

 20 sièges 
de conseillers  
représentant 
l'ensemble 
des collèges 
de la Ville dont 
2 pour les 
meudonnais 
non scolarisés 
à Meudon.

Une cérémonie officielle d’installation des nouveaux 
élus se déroulera en présence de Monsieur le Maire 
à l’hôtel de Ville.

 Comment être candidat ? 
Je peux être candidat jusqu’au 7 janvier, si :

 J’habite Meudon 

 Je suis en classe de 6e ou 5e 

 J’ai une autorisation parentale 

 J’ai déposé ma candidature avec des idées 
et /ou propositions sur   jeparticipe.meudon.fr 

 Je fais campagne dans mon collège

EE



Espace Val Fleury 
2-4 rue des Grimettes, Meudon

espace.valfleury@mairie-meudon.fr 
01.41.14.65.44


